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INTRODUCTION

Capitant. Infroditstion à l'étude du droit civil, 2o édit. Pari

I''' PARTIE.— DE L1NTERPRÉTATI0N ET DE UAPPLI-
CATION DES LOIS CIVILES (-).

1. Mission du légiste. Le légiste a un double devoir :
10 déterminer le véritable sens de la loi;
2" résoudre les dilfîeuUés que la loi ne prévoit point.

Chapitre I. — l)E L'INTERPR.ÉÏAÏIOX PROPREMENT
DITE.

2. lîéfinition, La loi et l'équité. L'interpiétation est le
diagnostic de la volonté législative exprimée dans une formule, c'est-
à-dire dans un texte.

On ne peut apporter dans l'interprétation de la loi d'autre préoc
cupation que celle de découvrir la volonté de son auteur. Le rôle de
l'interprète ne consiste pas à rechercher ce que le législateur aurait

(I) La théorie générale des lois écrite au titre préliraînairo du code civil-,
^ 11 i rentre jas dans le cours de droit civil; elle se répartit entre le courà

d'encj'clopédio du droit et celui de droit international privé. Quant à
riiislrriquo do la confection du code civil, il appartient au cours d'inlror
ductio'i historique au droit civil. '

d'ensttguemoU du, droit^ dans la Reree in'.crnaiionalc de Vensciq-.icment
1900 et 1902, Paris. '



dû vouloir, mais ce qu'il a voulu. Loi's donc qu'il a aucun doute
sur la volonté législative, l'interprète n'a qu'à s'incliner, sauf à
signaler, s'il y a lieu, la défectuosité de la loi, et à demander qu'elle
soit réformée. " 11 n'est pas donné à l'équité de pi'évaloir contre les
lois positives qui régissent les sociétés. Klle leur est au contraii-e
subordonnée et soumise dans son application.,, D. j 90."3.1. 360,col. 2.

3. L'esprit et le texte de la loi. Les termes techniques.
L'esprit de la loi, c'est la pensée et le vouloir du législateur. liC texte
de la loi a pour objet de fnire apparaître son esprit; il en est
l'expression en forme authentique.

Quand une loi est claire, il ne faut jyoint en éluder la lettre sous
pretexte d en p&nctrer l esprit. Oe bi'ocard signifie simplement qu'on
ne peut présumer que le législateur se soit mal exprimé. La raison
commande d admettie qii il a choisi, avec réflexion, les mots les plus
propres à traduire fidèlement sa pensée et son vouloir. Avant tout
donc, c'est au texte qu'il faut demander la révélation de la volonté
législative.

Toute science a sa langue; le droit a la sienne. La raison com
mande encoie d admettre que le législateur est resté fidèle au.x défi
nitions qu'il a données et aux notions traditionnelles de la science
juridique. En général donc, on doit préférer la signification technîquei
des termes de la loi à leur signification usuelle ou vulgaire.

4. La. prohibition des distinctions. Ubi lex non distinyuiti
nec nos distinguere dehemus. C'est violer la loi que de distinguer là
où elle n'a pas voulu le faire. ,

La règle fixée au n» précédent, que le texte traduit exactement la •
pensée du législateur, engendre cette conséquence qu en généi-al
l'interpi'éte ne peut restreindre l'application d'un texte conçu en
termes absolus.

5 Texte n'exprimant pas exactement la pensée du
législateur. Exclusion de 1interprétation judaïque.
Scire leges non hoc est verba eanim tenere, sed vim ac potestat&n.
Il peut arriver qu'un texte parfaitement clair et précis ne soit pas
l'expression fidèle de la volonté du législateur^/il peut aussi se
rencontrer que, dans tel ca-s le législateui- ait employé tel terme,
non dans son acception technique, mais dans son acception
•ulo-aire.^Jl l'esprit doit l'emporter sur la lettre. U
^ /.nntradictoire à la nature de la loi de rinternréter autrementserait contradictoii

comme un acte de volonté

<su^- ^ ^
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C'est i\ celui qui allègue que le lêgislateui- a dit autre chose que
ce qu'il voulait dire d'eu administrer la preuve; il a, en effet contre
lui la plus forte des probabilités.

0. Interprétation exteifôive, restrictive. La démonstra
tion que le texte ne rend pas exactement la pensée du léo-islateur a
fréquemment pour résultat soit d'étendre, soit de restreindre la
signification ordinaire de ses termes. L'interprétation est dite alors

/m l'P'il'I'W'tit'O IpO /-ne • v/n'l- P\- m.f

7. Recherche de la volonté législative, en dehors du
sens littéral de son texte. Pour fixer le vrai sens d'une loi et
ainsi, le cas échéant, compléter et rectifier sa lettre.il 3'a les moyens
suivants : ,

Examiner l'économie de ses dispositions et comparer lé texte
i\ interpréter avec les autres textes conçus dans le même ordre
d'idées. Incivile est, nisi tota lege perspc-ta.... jadivare yçi respon-
dere. Les diverses dispo.sitioiis relatives à la même matière ou
à des matières analogues doivent être envisagées, non isolément
mais respectivement aux autres, comme lormant chacune la
fraction d'un ensemble cohére^ dans toutes ses parties ; voir par ex
la combinaison des art. eBÏ'et P>l4"et celle des art. 1141 et 2279

20 Remonter à la source à laquelle la loi a été puisée. L'ancien
droit sert fi équemment à expliiiuei' actuelle. Quand le légis
lateur reproduit puremeut et simplement une regle du droit anté
rieur, il est clair qu'il entend lui conseivei ê sens que les auteurs
de pratique lui donnaient autrefois; von ^

dua déterminélégislateur de 1804, dans la u>esare ?" ^ vc
souveraine. Oe sont donc les ocuvies de - bornât qn'ijfl étaler, plutôt que les textes mêmes du droit romain et\n
'''3! lièdierclier la ratio legls, c'est-à-dire et son but, en
consultant à cet effet les circonstancj c>ins es ab; ^
feite, les précédents historiques q^ ' ^ P^Pa-
vatoires qui ont précédé son adoptic"- ^ en
détermine la portée. Cessante Jec/is La

Kfc ~r/'



— G —

maxime TJhi lex non AUHmjuU, qui défend de rcstreindi'e Inappli
cation d'im texte conçu en teiiiies «rcncranx. est nniqucmcnt tuiidce
sur le respect du à la volonté du iég^islateiir. Klle ne peut donc taire
obstacle à une interprétation restrictive, lurs.iue la lonuule trop
large de la loi dépasse évidemment son but ou se trouve en ojipo-
sition manifeste avec son motif. 1). MiOd, l,.'Pi:i, col. t. r^AnticsT
lui-même enseigne que le juge peut et doit distinguer (luaud le motif
sur lequel la loi est fondée rend la distinction néressairo: v<ur par ex.
ar"", 108.

4<» Apprécier les conséquences aux^iuelles on aboutirait en enten
dant la loi dans tel sens ou dams tel autre. I/interprète ne peut faiie.
fi des notions de justice et d'utilité sociale, horsiiu'une loi est viai-
ment susceptible de deux sens (/j, il doit i-epoiisser rinterprétatioii
qui ferait consacrer une injustice ou une absurdité.

5" Consulter les travaux préparatoires de la loi.

B. Autorité des travaux préparatoires de la loi. Leur
autorité dépend tout d'abord de Xorganhation ronstilidionncUc da
pouvoir lérjisJatif au. temps où la loi a été faite. Kt c'est ainsi qu il
importe de distinguer entre les travaux préparatoii-es du code civil
qui a été fait sous reinpire de la constitution de l'an yin, et ceux
de.s lois civiles qui ont été faites depuis la cluite du régime iiançais
dans nos provinces. _ .

Aucun des travaux préparatoires du (;ode civil ii émane du cgis-
lateiir lui-même. Le législateur, sous la constitution de 1an \iii,
c'était exclusivement le Corps législatif, et ce coi-ps {de iniceis)
votait la loi sans pouvoir la discuter ni l'amender. La discus.sioii
4ii pi'ojet se concentrait dans le sein du Conseil d'Etat et duTribunat,
et ni l'un ni l'autre de ces deux corps ne votait la lui. On se trom
perait donc gravement, dit Laudiîv, en considérant les ojiinions,
émises au Conseil d'Etat ou au Tiibunat comme un commentaire
ofiiciel de la loi.

Quant aux discours prononcés devant le Coi'ps législatif i)ar les
orateurs du gouvernement et du Tiibiinat, ils n'expriment (pie des
opinions pei'sonnelles que le Corps législatif ne s'est pas a])proi)i iées
par son vote; ils renferment d'ailleurs un assez grand nombre
d'erreurs.

(') C'est sons cette condition essentielle que nous admettons volontiers
avec SalEILLES que :a la conscience des résul-ats auxquels <n s cx' ose est
un facteur légal de l'interprétation juridique. »
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Les travaux préparatoires de nos lois belges émanejit tous de
l'une ou l'autre ries trois branches du pouvoir législatif. Ce sont les
exposés des motifs, les rapports des sections centrales ou commissions
spéruales et les discussions à la Chambre des représentants et au
Sénat, lis n'ont pas tous la même valeur; c'est surtout aux exposés
des motifs et aux rapports (lu'il faut s'attacher pour découvrir la-
pensée vraie de la loi. Les discussions parlementaires ne reflètent que
trop souvent des opinions individuelles, émises sans réflexion. Aussi
est-ce une remarriue courante (lue les travaux préparatoires four
nissent des arguments ii toutes les opinions et qu'on 3' trouve à peu
près tout ce qu'on veut y chercher !

Chapitre IL — DE L'APPLICATION PROPPEMENT DITE.

9. Distinction entre Pinterprétation et Papplication
de la loi 11 arrive souvent que l'interprète ne trouve dans le code
aucune disposition qui ait pour but de trancher !a question qui lui
est soumise. Et cepemlaui l'art. I commande au juge- de la résoudre !
Cette injonction implique pour le juge le devoir de rechercher ce que
le législateur aurait voulu statuer si sa pensée s'était portée sur
rii^qiothèse. De là, la nécessité de recourir aux principes du droit
civil et de raisonner par analogie.

10. Les principes du droit civil. Le code civil n'est pas une
œuvre didactique comme les InstUnles de Justinien. Rarement il
procède par des formules générales et abstraites, mais par des solu
tions précises et concrètes à des cas particuliers. La tache du légiste
est de dégager les principes de chaque matière, c est-à-dire les
idées générales dont le législateur s'est inspiré, du rapprochement
des diverses décisions d'espèces renfermées dans le code. Les prin
cipes connus, il lui reste à déterminer leur portée respective et à
dégager de chacun les con.séquences logiques qu il comporte. Dans
ce double travail d'induction et de déduction, le juge se trouve
souvent et très heureusement guidé par la tradition juridique; voir
par ex. la maxime Infans concoptus (infra 11° 16).
^ OAJh^-Hf •• if^

QxuÀ - - -

(1) Surh?s bévues légi.shitives, voir notamment : PlC.ARD, introduction au
tomo VI des Fandectes beljes : De la confection vicieuse des lois en Belgiqxic]
Jansseîs^S, discours de rentiéoà la Cour de cassation, eu 1902 : De Vinsti-
tulion fi'uw consfil d'Etat en-Belgique.
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T.a formule seule du principe est Tœiivre du juge; son aiituritë
vient de ce (lu'elle n'a éié c-mslniite qu'avec des éléments fournis
par les textes et sur l'invitation formelle du léj^nslateur.

Il ne faut pas confondre les vrais principes i\\\\ se dé;ra*rent du
rapprochement des solutions légales, avec les simiiles conrcptions
juridiques dues à l'esprit de système de chaque interprète (M-

11. Les arguments a fortiori ou a pari ratione. Il arrive
que les [irincipes, pas plus que les textes, ne donnent la solution de
la difficulté- Le juge recourt alois au raisonnement pai- analogie.
Ce procédé trouve encore sa base dans l'art. •!.

iJhi cadcm ratio, ibi idem jus esse débet. Le raisonnement par
analogie consiste à appliquer une disposition légale à un cas qu'elle
ne prévoit point, mais dans lequel se renconti e au même degré
nue dans celui qu'elle prévoit le motif, la ratio lerjis qui a dicté .sa
décision. 6^7 tn-

Le raisonnement par analogie ne doit pas être confondu avec l'in-
terprétation exteiisîve (supra n" 0). Cette dernièi-e ne fait <iu'é/aïY/îV,

ans le sens de la volonté du législateur, la formule d'un texte trop
re'̂ trictivement conque. Le raisonnement par analogie vise à créer,
3_vec la décision de la loi pour un cas donné, une règle nouvelle et
distincte, fondée sur l'identité de raison Juridique.

XCxci'-ptio est strictissbnœ interpretationis. Le raisonnement par
analogio n'est légitime qu'autant que la disposition légale que l'un
yeut étendre d'un cas à un autre n'a pas un caractère exceptionnel.
Tjes dispositions dérogatoires au droit commun doivent toujours être
restreintes au cas en vue duquel elles ont été édictées: Il faut
d'aillo^^® se garder de considérer comme une exception telle dispo
sition qui constitue elle-même une règle égale à celle dont elle
restreint le champ d'application ; voir par ex. le rapprochement
des art. 1341 et 1348.

(1) Sur cette délicate question, voir le bel ouvrage do GÉXY, Méthode
interprétation et sowrccs en droitprivé pcsidf.
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2"'' PARTIE. - GÉNÉRALITÉS SUR LES DROITS CIVILS
ET La'pERSONNALITÉ JURIDIQUE.

12. Définitioa des droits civils. Les dyoifs sont les facultés

ou prérofçatives que la loi reconnaît ou accorde aux personnes. On
distingue trois sortes de droits : les droits publics, les droits poli
tiques et les droits civils.

Le.s droits civils, les seuls dont nous ayons à, traiter, sont les
facultés qui concernent les rapports privés des personnes.

Les droits relatifs aux biens s'appellent droits i)éci(7iiaires ou

L'expression droits civils ne désigne pas toujours tous les droits
privés indistinctement ; il arrive qu'elle ne désigne que ceux de ces
droits qui, parleur nature même ou par la réglementation spéciale
dont ils sont l'objet, doivent être considérés comme étant plus
particulièrement l'œuvre de la loi positive, par opposition à ceux
qui découlent directement de la loi naturelle et se retrouvent sem
blables dans les législations de tous les peuples civilisés. On appelle
les premiers droits purement civils, les seconds droits civils naturels.

13. Jouissance et exercice des droits civils. d'un
droit ou en avoir la jouissa^ice, c'est avoir l'aptitude légale à en
être investi, è en être le titulaire. Avoir Vexercice d'un droit, c'est
avoir l'aptitude légale à le mettre en œuvre par soi-même et sans
leyecours de personne. Tous ceux qui Jouissent des droits civils nen
ont pas nécessairement le libre exercice.

Si précis que soit le sens de cliacun des termes de cette distinc
tion, on rencontre des textes où le législateur les a employés l'un
pour l'autre ; voir par ex. art. 7 c. c. et art. 984, 985 c. pr.

Il est des droits qui ne comportent point la distinction de la
jouissance et de l'exercice; ce sont ceux qui ne sont pas susceptibles
d'être exercés par un représentant du titulaire. Jja privation de
l'exercice de ces droits équivaut forcément à une piivation de
jouissance.
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14. Définition et classification des personnes. On en
tend par i}ersonne tout être, réel ou fietif. susceptibi»} d'avoir des
droits et des obliî^ations

11 existe deux sortes de peisonnes : les personnes qui
sont les êtres humains, et les personnes nvilcs, appelées au.^si
personnes morales, qui sont des êtres intellectuels dont 1existence
dépend de la loi.

En principe, tout droit implique, à titie de support sans lequel il
ne .saui'ait subsister, une personne, physi(iue ou moitile, actuellement
existante. On trouve des exceptions à ce principe dans les art. lo is, i.j
1050, 1053 et 1082. r-j

CiiAi'iTEtE I. -- DES PEKSONXKS niVSK^UES.

• 15. Attribution de la personnalité, l'ont être humain est
une personne. Les ditï'ormité.s jdiysîqiies et les infiimifés iniellei;-
tuelles. si gi-aves qu'elles .soient, n'empêchent point la pei-sonnalité.

L'enfant mort-né n'est pas line pei'.sonne. .

De plus,il résulte des art. .314, :î" et 725,2" (ine l'entant non riaUc
n'est pas considéré comme une personne. Un entant ne.st pa.-^ \ la j e
l" rsqu'il naît confornié de telle façon que la prolon-^ation de son
existence est matériellement impossiide. hvî

La nue.stion de savoir si un enfant est né vivant et viable ne-
,ente parfois une importanre considérable. C'est une pnre question
Sait qui est tranchée par les tribniianx, àla suite dune expertise
médicale.

' iG. Commencement de la personnalité. L'enfant nad'exi
stence propre, ni par conséquent de pei'sonnahîe, que umumeiil,
de sa naissance. ,

Toutefois, l'enfant simplement conçn est considéré comme ^nnant
déjà au nombre des personnes, loi-sque son intéi et 1exige. /nfu7is
conceptus pro nafo habcfiir, qitofies de ejus eomm''di-^ afjiUu. Ala
différence du droit l'oniain, le code n"a pas foi'imilé cette leg ec une
manière générale, mais il l'a consacrée p'ar d'importantes app ications
en matière de succession, de donation et de legs. Ait. 7-o e OOb.
On doit décider, par argument de ces textes, que ^^ î
subsiste encore aujourd'lmi dans toute .son amiileui , c es
tous les cas où rintéi ôt de l'enfant est en cause. 1*^71
1-881, P. 1881, 1, 134; Cass. fr., 13 juillet 188G. ^L'attribution de la personnalité à l'enfant siniplem
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que provisoire; elle est subordonnée, quant à ses effets définitifs, k
la condition qu'il naîtra vivant et viable. Art. 314,3", 725,2", et
900, in fine.

17. Fin de la personnalité. La personnalité ne prend fin
que pai* la mort. La mort naturelle seule fait cesser la personnalité.

La mort civile elle-même, avant son abolition par l'art. 13 de la
Constitution, n'eftai;ait pas complètement la personnalité de celui
qu'elle frajiiiait.

§ I. — DE L'ÉTAT DES PERSONNES.

IS. Définition. L'état d'une personne est l'ensemble de certaines
qualités qui lui sont inhérentes et que la loi prend en considéi'ation
pour y attacher des effets juridiques.

Les principales qualités constitutives de l'état sont :
1" iAu point de vue de la patrie : celles de belge ou d'étranger.
2" Au point de vue de la famille : a) celles de célibataire ou

d'époux, de veuf, de divorcé ou de séparé de corps ; 5) celles de
parent légitime ou naturel ; c) celle d'allié.

3" Au point de vue individuel : a) celles de mineur ou de majeur
d'âge; h) celle de dément frappé d'interdiction judiciaire ; c) celle de
prodigue ou de faible d'esprit placé sous conseil judiciaire ; d) celle
de condamné à une peine criminelle entraînant interdiction légale.

19. Conséquences de l'état. Ces conséquences sont de deux
sortes :

1" L'état sert de source à un grand nombre de droits et d'obliga
tions de la i)irsonne; eu considération de sou état, la loi lui accorde
ou 11011 tel droit, lui impose ou non telle obligation.

2" L'état de la personne sert à déterminer son aptitude à exercer
SCS d) oits et « remplir ses obîigatîojis par cllc-mcme etsans le secours
d'autrui.

20. L'état des personnes est hors du commerce. Cé
principe, qui dérive des art. 6 et 328, signifie que les particuliers
n'ont pas de pouvoir sur leurs qualités personnelles, pour les modifier
ou en disposer à leur gré, par des coiiveutioiis ou autres actes juri
diques, comme ils peuvent faire de leurs biens.

Il en résulte ces conséquences importantes :
1" Vétat est imprescriptible. Il ne peut s'acquérir ni se perdre

par prescription.
2" Il est iynpossible de transige) sur les questions d'état.
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21. Droits pécuniaires dérivant de l'état. Il importe de
bien distinguer VfHat considéré en lui-même et d'une manière
abstraite, des droits qui en résultent. Ceux-ci ont, en général, un
caractère pécuniaire, et sont dès lors prescriptibles et susceptibles
de transaction.

22. possession d'état. Posséder un état, c'est jouir en fait
du titre et des avantages qui y sont attachés et en supporter les
charges. Arg. de l'art. 321. La loi aitaciie certaines conséipiences
juridi<iues à la possession de l'état d'époinx et à celle de l'état
d'enfant légitime.

y 2. - DK LA CAPACITÉ DES PERSONNES. . y .^2-cV-
^ i / '̂f ••.•uuù. cu
2.3JDéfinition et degrésde laeapacité et de l incapacité.

Xja caiiacité est l'aptitude légale à la jouissance et à rexercice de.s
droits civils. Il y a deux degrés dans la capacité : la capacité de
jouissance et la capacité éCexercke. Ces deux degrés répondent à la
distinction de la jouissance et de l'exercice des droits (.supra n" 13).

Le défaut de capacité constitue Vincapadté. Oolle-ci a naturel
lement aussi deux degrés ; l'incapacité de jouissance et l'incapacité
Vpxei"cice'''B\UDRY emploie une autre terminologie ;il appelle incapa-
-tP de droit celle qui porte sur la jouissance des droits, et incapacité

T fait celle qui porte seulement sur leur exercice. Cette teruiinc-
Tp-ie est vicieuse parce qu'elle prête à confusion entre la matière de
rnaotitude légale à l'exercice des droits, qui est une question de
droit et la matière du défaut de raison des personnes, qui est une
question de fait.

94 Différences entre les deux degrés d'incapacité. Le.s
deux sortes d'incapacité diffèrent quant à leurs causes et quant à
leur étendue :

a) Causes. Les incapacités de Jouissance sont tantôt simi)lement la
conséquence de l'extranéité ou des rapports particuliers exisiant
entre deux personnes déterminées (arl. 442, 4.00, ai. 3, 9Qj}, 1595,
1596 et 1597); tantôt elles sont édictées à titre de peine, comme
moyen de répression ; on leur donne alors le nom de déchéances.

Les incapacités d'exercice sont en général établies dans l'intérêt ^
des personnes qu'elles concernent; c'est par mesure de pi-otection, à
raison de leur jeune âge ou de leurs infirmités intellectuelles, que la
loi prive du libre exercice de leurs droits les mineurs, les interdits
judiciaires et les individus pourvus d'un conseil judiciaire.
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L'incapacité de la femme mariée ne peut s'expliquer rationnelle
ment que comme une conséquence de l'autorité maritale. Quant à
rincapacité du condamné à une peine criminelle, en état d'inter
diction légale, elle est une précaution prise contre lui pour rempêcher
d'adoucir son sort et de corrompre ses gardiens.

b) Etendue. L'incapacité de jouissance est toujours limitée à tels
ou tels droits déterminés.

L'incapacité d'exercice est totale, générale ou spéciale ; elle est
totale, pour l'interdit judiciaire; elle est générale pour le mineur, la
femme mariée et l'interdit légal; elle est spéciale pour l'individu sous
conseil judiciaire.

25. La capacité est la règle. La capacité est de droit
commun, l'incapacité est d'exception. Ce principe résulte des
art. 902, 1123 et 1594. L'incapacité étant l'exception, il suffit donc
toujours de recherclier les cas dans lesquels une personne est déclarée
incapable par la loi.

2G. Observation. L'incapacité d'exercice est celle à laquelle on
fait allusion lorsqu'on parle purement et simplement d'incapacité ou
d'incapables.

Chapitre II. — DES PERSONNES MORALES.

VAN DEX Heuvel. De la sUiiaiion Ugale des associaiions sans lut
lucratif, 2® édit. Bruxelles.

Vauthier. É'ttdçj sur lespersonacs uïoral'S. Bruxelles.

27. Notion et classification. Les personnes civiles ou morales
sont les fictions de personnalité qui, dans le système du droit positif
actuel, cachent cette forme exceptionnelle de la propriété qui
s'appelle la propriété collective (par opposition à la propriété
individxiélle, divise ou indivise). La fiction de personnalité n'est, au
fond, qu'un procédé destiné à simplifier "la gestion de la propriété
collective. En la forme, tous les droits et toutes les charges ayant un
caractère collectif sont réputés reposer sur un être unique, auquel la
loi accorde dans une certaine mesure les attributs de la personnalité:
il est réputé propriélaire, créancier ou débiteur, il fait des contrats
et soutient des procès comme une vraie personne. Il arrive ain?i que,
dans l'état actuel de la législation, la propriété collective apparaît
comme étant elle-même une propriété individuelle.

On range les personnes civiles en deux grandes catégories : les
unes oii^ n caractère public^ les autres ont un caractère privé.



1-i —

- a) Lespersonnes morales publiques sont :
1" Les organes coyistitutionnds de l'administration publique,

c'est-à-dire l'Etat, les provinces et les communes.
2" Les établissements publies. On appelle ainsi quebiues-uns de.s

services publics qui ont été détachés de ra(lininistrati<jn {Générale de
l'Etat, de la province ou de la coinnmne et confiés par la loi à des
or<^anes spéciaux investis eux-mêmes d'une personnalité distincte.
Cette matière rentre dans le cours de droit administratif,

b) Les personnes morales privées sont :
1" Les conqrégations hospitalières (décret du 18 février 1S()î))î

yassociation île la Croix rouge (art. de la loi du ;ïO mars 1901).
2'> LiQS caisses de prévoyance des ouvriers mineurs fart, l®*" et 3

de la loi du 28 mars 1808), les 6-ocîé(ts mutualistes et les fédérations
de ces sociétés (art. 3et 7de la loi du 23 juin 1894), les unions pro
fessionnelles et les fédérations de ces unions (art. l'-"" et 18 de la loi
du 31 mars 1898).

Les associations reprises sous le.s n®" 1 et 2 n'ont point pour but
1 Réalisation et le partage de bénéfices pécuniaires; on les appelle
\ a ii^ditutions d'utilité publique. Cette dénomination a entraîne

ûiniies auteurs à les rangei-, mais bien à tort, parmi les per.sonnes

Ptrc (lue privé, parce qu ii est- une ues uv.

^imnles individus, agissant en leur nom privé. L'intérêt pratique de
. pp^e question se présente à l'art. 2045, al. 3.

qo Les sociétés commerciales et certaines sociétés civdes à foi me
commerciale (art. 2et 130 de la loi des 18 inai^ 1873 et 22 mai
1880 art. 11 de la loi du 9 août 1889), les sociétés et cnticpiises
pour l'exploitation des mines (art. 8 de la loi du 21 avi il 1810).

La question de la pei-sonnalité des sociétés civiles ordinaires ne
fait aucun doute en Belgique ; elle doit êti'e résolue négativement
par argument du texte et de l'esprit des art. 2, 3et 130 de la loi
des 18 mai 1873 et 22 mai 1880, sur les sociétés commei-ciales.
Kyssens et CoRBiAU, Sociétés commerciales, I, ii" 355. La jiinspiu-
dence française est fixée en sens contraire. Cass. fr., 2janvier 1894,
D. 1894, 1, 81.

28. Concession de la personnalité. La concession de la
personnalité civile, c'est-à-dire la constitution d'une propriété
collective, ne peut résulter que d'une disposition de la loi.

mtiÊÊ
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I/iuterveutiou de la loi pour eouférer la personnalité civile
revêt, suivant les cas, des formes ditiereutes. Tantôt lapersonnalité

. est accordée de plein droit, par une disposition générale du lêgis-
lateur,î\ toutes les associations d'une certaine nature, qui remplissent
des conditions déterminées. Tantôt elle n'existe qu'en vertu d'une
manifestation spéciale la volonté du législateur ou d'une autori
sation ou reconnaissance spéciale de l'autorité publique, rendue
conformément à la loi.

29. Spécialité de la personnlficatioii civile. Les per
sonnes civiles ne jouissent pas de tons les droits qui appartiennent
aux personnes physiques, il en est qui, par leur nature même, ne
sauraient leur appartenir, par ex. les droits de famille et les droits
héréditaires qui en découlent.

Pilles ont (telles iin patrimoine propre, puisque c'est la gestion de
ce patrimoine, c'est-à-dire de l'ensemble des droits collectifs, actifs
et passifs, qui est leur raison d'être. Mais jouissent-elles, avec la
la même étendue que les personnes physiques, des droits relatifs aux -
biens, à leuracquisition, à leur aliénation ?

La négative nous paraît certaine. La vie civile dont les personnes
morales sont investies se limite aux opérations que comporte le but
en vue duquel elles ont été créées par la loi ou contormément à la
loi ; la destination de chacune fixe la mesure de ses droits. Cest ce
qu'on api)elle le principe de la spécialifé delajiersonnification civile.

Ce principe est organisé par la législation administrative, quant
aux établissements publics; il l'est par les lois organiques qui leur
sont i)ropres, (luant aux institutions d'utilité publique. Il n'a reçu
aucune organisation particulière quant aux assocuiUons abut lucratif
revêtues de la pevsonuificatioii civile. Ces associations ont donc tous
les droits pécuniaires indispensables pour atteiiulre leurs fins. Mais1 ,v.,o>.:innler complètement ces personnes
on doit toujours se garder dassum ei 1^ fl-existence, et dès Ôr
""'f aarrerilfrio que ^es opération
de droits, aux jeux la 1 •.
à titre onereii% auxquelles ^ qu'elles ont le droit d'aciiuéiirCertains auteurs soutiennent cependa^^^^^ ïueni
des biens de toute nature, -ncme a tioe </> lojb,

'̂sTcapaoité des personnes morales- La capacité des
nersonues morales pnUipies est réglée par la le^u ation adnuiustra-
^ Th 537 et 1712 Indépendamment de cette législation qui
oiltnise ce que l'on appelle la tutelle administrative, il faut encore
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tenir compte de nos art. 010 et 037, qui disposent que les établisse
ments publics ont besoin d'une autorisation du clief de l'Etat pour
toute acquisition à titre gratuit.

La capacité des institutions ù'utiltté publique est réglée Jiinitati-
vement par les lois organiques qui leur ont conféré la personnification.
On peut cependant fixer en principe qu'elles administrent librement
leurs biens et peuvent les aliéner conformément aux statuts qu'elles
se sont légalement donnés. Une incapacité commune b. toutes ces per
sonnes morales est que les donations entre vifs ou pai* testament qui
leur sont faites n'ont leur effet qu'autant qu'elles sont autorisées
conformément à l'art. 70 de la loi communale.

Les associations à but lucratif revêtues de la personnification
civile ne sont frappées (Vaucune incapacité. Elles exercent leius
droits civils par des représentants (aclrainistrateiirs. géi'ants
directeurs), dont les pouvoirs sont déterminés par les s
par la loi. -,

Dans l'opinion de ceux qui leur reconnaissent le îes^ibé^
à titre gratuit, elles sont pleinement ^^^,iL„l-ovisation
ralités qui leur sont faites, sans avoir à solliciter dautonsatiou
administrative.

31. Extinction des personnes morales. Conséquences.
X,es personnes morales ne meurent pas ^ elles ont
ques, pui.sque leur existence est purement abstiai e. . < - .
des causes d'extinction qui leur sont propres, telles que ic letiait
d'autorisation, l'arrivée d'un terme, la dissolution prononcée par le.s
tribunaux ou par le consentement des associés.

Que deviennent les biens qui composaient le patrimoine de la
personne morale disparue ?

Si l'établissement supprimé est un établissement i)ublic, les biens
qui lui appartenaient rentrent dans le domaine de la personne morale
(Etat, province ou commune) dont cet oi-gane avait été détaché.

Si la personne mjrale éteinte était une institution d'utilité publi
que. la dévolution de ses biens est réglée par la loi ou conformément
3- la loi qui \i\[ avait accordé la personnification.

_S'il s'agit d'une association à but lucratif, la personne morale
disparue est remplacée par les associés. Les biens qui subsistent
après la liquidation du patrimoine social deviennent la copropriété de
ceux-ci; ils se les partagent entre eux proportionnellement è leurs
droits et conformément aux stipulations de l'acte de société.

Il faut observer que l'être moral reconnu par la loi sur les sociétés
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conimerciiiîes ne s'éteint pas dès riiistant de la dissolution de la
société; il subsiste peniiunt toute la durée de la ruiaidation
aiVaires sociales; il ne cesse d'exister qu'à la clôture de cette liqui
dation (art. 111 de la loi des IS mai 1873 et 22 mai 1S80). Liège,
11 novembre 1000, P. 1001, 2, 119; Cass. fr., 13 ianvier 1S92, D.
1802, 1, 587.

3"^= PARTIE. - GÉNÉRALITÉS SUR LA FAMILLE.

32. Notion. Dans sou sens ordinaire, qui est le plus large, la
famille est rensemble des personnes qui sont unies par la parenté ou
par ralliance.

."y -'/
"•'fJ-

Chapitre I. — DP IjA PAREXTÉ.

33. Classification et définition. La parenté est réelle ou
fictive. La parenté véritable résulte de la filiation. La parenté fictive
ou adoptive a sa source dans le contrat d'adoption. Il ne seia pas
question ici de la parenté adoptive ; elle sera étudiée à part.

lai parenté véritable est le lien qui existe entre les pei-sonnes qui
descendent les unes des autres ou d'un auteur commun. Ait. /o .

T.es piireuts sont légitimes ou illégitimes, directs ou collatéraux,
paternels ou maleriiels.

3-1. Parenté légitime ou illégitime. La parenté est légi
timé ou illégitime, suivant que la filiation don elle denve est
elle-même légitime on illégitime. ^ ,

Ta filiation léifitiuic est celle qui a sa source dans le mariage.
r )utefois, l'entàiit conçu hors mariage est aussi regardé comme
lé"itime, lorsqu'il vient à naître après la célébration du mai'iage de
cps père cr mère.
^ Da filiation illéi]ithne est dite adultérine ou incestueuse lorsqu'elle
est entachée d'adultère ou d'inceste; dans les autres cas, on l'appelle
filiation naturelle simple. L'expression enfants 'naturels est quelqiie-
fui'̂ pi ise par le code, sensu lato, pour désigner tous les enfants
jjP'.o-itimes, sans distinction; le plus souvent, elle est employée, sensu
strîcto, pour désigner les enfants naturels simples, à rexcltisiou des
enfants adultérins ou incestueux.

, 2
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Les enfants nés Iiors mariage, autres aiie ceux nés d'un com
merce adultérin ou incestueux, sont légitimés par le maiiage
subséquent de leur père et mère.

35. Parents directs ou collatéraux. Les parents directs
sont les ascendants et les descendants, c'est-à-dire les pei-sonnes qui
descendent les unes des autres. Les parents collatéraux sont les
personnes qui, sans descendre les unes des autres, descendent d'un
auteur commun.

30 parents paternels ou maternels. Les parents directs
ou collatéraux se divisent en parents paternels ou de la ligne pater-

PÏle d'une part, et en parents materyiels ou de la ligne maternelle,^
d'autre part. Le mot ligne désigne ici un côté de la famille, le coté
T^flfpmel et le côté maternel. Art. 733 et 752.

Les parents jjaternels d'une personne sont d'abord son pere, ^us
les parents tant maternels que paternels de son père. Ses

parents maternels sont d'abord sa mère, puis tous les parents tant
paternels que maternels de sa mere. . a elle par son

^tternels tout ensemble. On nommeT nts ré -L les parents mate.mels, et parents ç,ennamspaternels, paieuts utuins . ^gsus du meme
les parents paternels et mateinels. Ainsi aeux ne^ ,1. !.. «onf. des freres germains; deux tieies is.us

consanguins,

même père, sont des frères utérins.
37. Calcul de la proximité de parenté. Les art. /So à

738 tracent les règles de cette matière à propos des successions.
distinguent dans la, parenté lâ ligne et le degré : ^

1« La ligne est la série des parents. Llle est directe ou co
térale. ,
J La ligne directe est la série des parents directs. Elle est
dante ou asceyulante, suivant qu'on la-considère d'en Imu
bas, c'est-à-dire suivant qu'on descend d'une personne à sa pos e
ou qu'on remonte d'une personne à ses auteurs. ^

La ligne collatérale est la série des parents collatéraux. ^ ,
ainsi nommée parce qu'elle se compose de deux lignes direo
descendant, l'une à côté de l'autre {a lat&re), de l'auteur commun ,
sa représentation graphique forme un angle dont l'auteur commu
occupe le sommet. Art. 736.
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2" Dans chaque ligne la parenté se compte par degrés, c'est-à-dire
\>ViV génératioyis. Art. 735.

Pour les parents en ligne directe, le calcul n'a jamais varié ; il y
a autant de degrés que de générations pour aller d'un parent à
l'autre. Art. 737.

Pour lesparents en ligne collatérale, il existait autrefois deux
modes de coinpiitatiou ; l'un du droit canonique, suivant lequel on
ne comptait les générations que d'un seul côté de l'auteur commun
en ayant soin, lorsque les parents se trouvaient à une distance
inégale decetauteur, de compter du côté le plus éloigné ; l'autre du
droit romain, suivant lequel on devait compter les générations de
chaque côté, c'est-à-dire en remontant de l'un des parents à l'auteur
commun et en redescendant de l'auteur commun à l'autre parent.
L'art. 73S a donné la préférence au système du droit romain. D'après
ce mode de procéder, l'oncle est parent au troisième degré avec le
fils de son frère ou de sa sœur, puisqu'il existe entre eux uu inter
valle de trois générations.

Les art. 174 et 738 appellent cousins germains, les parents
collatéraux au quatrième degré. C'est la une acception toute
spéciale du mot germain, qui n'est nullement en harmonie avec celle
qui lui est donnée par les art. 733 et 70-2. Il 113 a pas à distin
guer entre les enfants issus de frères ou sœurs gei mains, consanguins
ou utérins ;ils s'appellent tous cousins ^ ^ qu'ils
sont au quatrième degré. Bi'uxelles, H ) .P. isTi,
2, 212 • Oass. fr., 19 novembre 1895, D- ' ' *

On entend par cousins issus 'ns
générations, sont enfants de cousins ^ eux au
sixième degré. Cass. fr., 3 janvier iSb ^ ^

la parenté ne se produisent pas ijoui
D'abord il faut tenir compte de

tude d'elïéts n'appartient qu'à la sont des
illégitimes (naturelle, adultérine^ Nuisent que des effets très
amoindries ou déchues, qui ne pi0 da degré. ^

Ensuite ii faut tenir compte elu t' e/dinut^
que la parente séloigné, le nombie de rn . i,g
ne se produisent an comp et que j entièrement î "'f"
père ou de la uiere avec l'enfant. PS c a partir
du douzièms degré.
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Chapitre II. DE L'ALLIANCE OU AFFINITÉ.

39. Définition. Les auteurs la définissent généralement : le
lien qui existe entre chaque époux et les parents de raiitre. Cette
formule est trop étroite : elle omet de comprendre les époux eux-
mêmes parmi les alliés, alors qu'ils sont les éléments essentiels de
l'alliance et en forment le premier anneau. P. 18G8, l, 10, col. 2. La
véritable définition est celle-ci : le iien qui s'établit par le mariage
entre les deux époux et entre chacun d'eux et les parents de l'autre.

Tous les parents du mari sont les alliés de la femme, et récipro
quement tous les parents de la femme sont les alliés du mari. Mais
le lien civil de l'alliance est re.streint à ces personnes. Il n'y a point
d'alliance entre les parents de l'un des époux et les parents de
Vautre. Il n'y en a point non plus entre l'un des époux et les alliés
de Vautre. Affinitas nonx>arit affinitatem. C'est donc une erreur de
croire que les maris de deux sœui-s sont alliés entre eux.

L'alliance ne naît que du mariage; le concubinage n en engendre
aucune. Mais, d'autre part, les parents naturels de 1un des époux
sont, aussi bien que ses parents légitimes, les alliés e au le poux,
c'est en ce sens qu'on peut parler d'une alliance na uie e.

Tniiiance. L'alliance emprunte à40. Lignes et degrés de i t
la parenté ses lignes et ses degrés. Chacun des époux e.st all.e aux
patents de l'autre dans la même ligne et au merae degre q, ecehu-ci
^ ^ rûinmp est 1 alliee, au second degre, enest leur parent. Ainsi la temme esi i , o »
ligne collatérale, du frère de son maii.

41 Effets de raUiance. L'alliance imite la parenté non seule
ment" dans ses formes, mais aussi dans ses effete; comme la parente,
elle produit des droits, des obligations et des incapacités, loiiteloi.s
cûo ^ K, ûiiv nue ceux de la parente. Ainsi le droitses effets sont moins nombi eux que o4.UA i ^ ^

de succession manque à tors les alliés, sai.f au conjoint; ainsi encore
le droit de puissance paternelle manque absolument.

42. Durée de l'alliance. L'alliance périt-elle avecle mariage
l'a fait naître? Cette question est très controversée encore

aujourd'hui à raison du silence du code. Les uns, et leiii opinion, a laiSOn (1 nnn Ibdlitinnp «nh^istp"•"jvuiuum à raison du siieucc un. ^ ^

^«»ble prév'aloir en jurisprudence, soutiennent que 1al iaiice siib.siste .
continue à produire tous ses effets a 1e.xception ceuxnui sont exd„s''par™in texte spécial. Cass., 5norembre 1896, P. 1897,

I7 10- Or-u. \ i t«08 D. 1894, 2, 113, et Bevue cri-' Uriéans, 15 novembre 1890, \ ^ 4. i,
*nne, 1895_ p. p. Les autres, au contraire, sappuient sur toute la
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tradition romaine et coutumière pour décider en principe que la
dissolution du mariage entraîne la cessation de ralliauce, et que dès
lors celle-ci ne produit plus d'etfets. Ils n'admettent d'exception à ce
principe que dans certains cas déterminés par la loi soit d'une
manière expresse, comme àlai-t. 206,2«, soit d'une manière virtuelle,
comme aux art. 161 et 162. Conclusions du Ministère public, P.
1897 1 l'^ - ^

UjOf-^êu^o'(Pu^a

4'"'̂ PARTIE. - GÉNÉRALITÉS SUR UACTE JURIDIQUE.

43. Définition de l'acte juridique et de l'acte instru-
mentaire. La signification du mot adt dans la langue du droit
dépend du qualificatif qui lui est sous-entendu : jurulig_ne ou histru-
mentairc.

Un acte juridique, ?îe<7otâfmj?fc>7'{?/( nm, est un acte accompli en
vue de réaliser des effets juridiques, c'est-à-dire de faire naître, de
modifier, de transmettre ou d'éteindre un droit. On appelle actes
matériels les faits qui, par eux-mêmes, dans l'intentionde leur auteur,
n'ont aucunement pour but de produire les conséquences juridiques
qui peuvent y être attachées par la loi, par ex. les délits.

Un acte instrumentaire, instnimentam, est un écrit, authentique
ou privé, dressé en vue de faire la preuve d'un acte juridique ou
d'un acte matériel entraînant des conséquences juridiques.

Le mot acte est employé tantôt dans un sens, comme dans les art.
481 et 502, tantôt dans un autre, comme dans les art. 75 et 931.
Il yades textes, comme l'art. 778, où il se trouve employé successi
vement dans les deux sens.

T1 n'est question àprésent que des actes jundiques ; on traitera des
actes matériels et des écrits probatoires dans la théorie des preuves.

44 Divers sens du mot titre. Le mot titre a trois sens.
-P) sles deux premiers, il-correspond à l'acte jundique, comme dans

art 5b*' et 600, et à l'écrit probatoire, comme dans les art. 16 et
6^95. troisième. sens, il est spionyme de qualité, comme
dans l'art. 778.

45. Classification des actes juridiques. Les actes juridi
ques se divisent en actes imilatéraux et en conventions. Les actes






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































